ANNEE 1789 : 

Lorsque débute l’année 1789, Onnaing est une bourgade rurale comptant plus de 300 maisons réparties sur les 1296 hectares de son territoire et peuplée d’environ 1600 habitants. Depuis l’an 637, elle est sous la tutelle du Chapitre de cambrai, Seigneur du lieu, qui nomme bailli, maïeur, échevins et curés.

A cette époque, Onnaing est un modeste village sans histoire de la Province du Hainaut. La plupart des onnaingeois sont journaliers, travaillant en saison dans les fermes environnantes. Tous les habitants ont encore en mémoire les dignes funérailles rendues trois mois plus tôt au plus âgé d’entre eux, décédé le 27 septembre 1788 à l’âge vénérable de 102 ans. Le 29 septembre, jour de l’enterrement, l’église était trop petite pour contenir la foule venue rendre un dernier hommage à son centenaire. 

Le journal du Hainaut et du Cambrésis mentionnait, à ce propos, dans ses colonnes :

« Le 27 septembre 1788 est mort le nommé Mathieu Bavay, laboureur, natif et habitant Onnaing, village sur la route de Valenciennes à Mons, âgé de 102 ans, ayant le jugement aussi sain, l’estomach aussi fort et le corps aussi droit qu’à l’âge de 50 ans ».

En ce mois de janvier 1789, le bailli est Pierre-Joseph Bouchelet, le maïeur Jacques-Joseph Mariage et le curé Adrien Derome, secondé par le vicaire Jacques-Joseph Mabille.

- Le bailli veille au bon fonctionnement des institutions et rend la justice, aidé dans sa tâche par le maïeur et les échevins choisis parmi les notables du village.

- Le curé a un rôle prépondérant. Chaque semaine, c’est lui qui lit au prône les lettres faisant par de la naissance ou de la mort des princes de sang, de la prise des villes, des victoires de l’armée, de la conclusion des traités de paix et même les ordonnances ou les mandatements des gouverneurs, des intendants et des collecteurs d’impôts, les règlements et avis divers, les adjudications de biens et des travaux de l’Etat, y compris ceux de la commune.

En quelque sorte, le curé est l’informateur de la population au même titre que les voyageurs venant de Paris par la diligence et relatant les évènements avec quelques jours de retard.

La misère sévit dans le village, d’autant plus que l’hiver est très rude. La gelée a commencé le 20 novembre 1788 et le thermomètre descend certains jours jusqu’à -22° et -23°. 

- Des bestiaux ont succombé aux rigueurs de la température et plusieurs habitants ont été retrouvés. - La disette commence à se faire sentir dans la plupart des habitations vétustes, humides et froides, couvertes de chaume et au sol de terre battue. On se chauffe tant bien que mal avec des feuilles séchées et de la tourbe qui enfument la maison. Le beurre, les œufs forment avec le pain la nourriture ordinaire. On ne mange que le lard le dimanche, très rarement en semaine. Le pain est de farine de méteil.

Dans ces conditions précaires et surtout le manque d’hygiène, il n’est pas étonnant que la mortalité infantile soit assez forte.

Comme dans la plupart des villages de France, la population d’Onnaing est composée de 2 couches sociales bien différentes : la classe laborieuse et les pauvres.

- La classe laborieuse comprend :

1 – Les paysans, dont bien peu sont propriétaires de leurs terres ; ils travaillent pour autrui en cultivant des terres de louage : ils s’appellent fermiers ou métayers. Ceux qui ne possèdent rien sont les journaliers ou domestiques (80 % de la population onnaingeoise).

2 – Les ouvriers de l’industrie (brasseries, fabriques de lin, moulins, mines, briqueteries, scieries, etc…)

- Les pauvres sont souvent appelés pauvres nécessiteux ; les plus dépourvus reçoivent des aides de la commune, de même que le produit des quêtes faites à leur intention aux offices de l’église.
Le 17 janvier, beaucoup d’Onnaingeois se rendent à Quarouble par le « sentier du prêtre » ou la route de Mons, portant chacun un morceau de lard destiné à en faire offrande à Saint Antoine. Cette tradition, très ancienne, était respectée chaque année. Les offrandes étaient ensuite revendues par les Fabriciens de Quarouble au profit des pauvres. (1).
En mars, le blé étant gelé, il faut réensemencer les champs. Cependant, à cause de la famine qui commence à sévir dans la région de Valenciennes, le prix du blé flambe. De 3 F 50 le mencaud fin 1788, il se vendra 12 F en novembre 1789.
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Le 27 mars, les habitants d’Onnaing s’assemblent devant l’église, au son des cloches pour rédiger, selon les ordres du Roi, le cahier de doléances, devant reprendre les vœux et souhaits de la population. Ils sont invités par le bailli Pierre-Joseph Bouchelet à désigner ceux d’entre eux qui formuleront les demandes et revendications.

- 223 personnes répondent à l’appel et sélectionnent 23 délégués qui signeront le texte.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) Les Fabriciens ou Marguilliers constituaient le « Conseil de Fabrique ». La Fabrique était l’ensemble des clercs et des laïcs, nommés par l’évêque, chargés d’administrer les biens d’une église (de nos jours, Comité de gestion Paroissial).

Selon l’importance de la paroisse, la Fabrique comprenait le curé ou desservant, assisté de 2 ou 4 laïcs. Elle avait pour mission essentielle de veiller à l’entretien et aux réparations de l’église et à l’administration des cérémonies.

Les Fabriciens étaient choisis parmi les habitants les plus imposés ; ils avaient une place distinguée dans l’église, en face de la chaire.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le cahier d’Onnaing est ainsi rédigé :

« Vendredi 27 mars 1789.

Doléances et représentation de la communauté d’Onnain, près de Valenciennes, diocèse de Cambray.

Observant que le village depuis deux ans a essuyé des maladies et fièvres putrides, qu’un chacun s’est efforcé à contribuer de ses propres deniers pour soulager les pauvres qui ont fort peu de revenus et dont le nombre est au moins de huit cents.
- Qu’il conviendroit que le Clergé et la Noblesse payassent les impositions, capitation, comme les autres particuliers de la paroisse. Que l’on diminuât le droit de domaine et des impôts.

- Empêcher qu’on exigeât des frais d’acquit pour les bestiaux qu’on fait passer du pays d’Haynaut en Flandres, étant sous la même domination.

- Qu’il faudroit chercher les moyens de faire percevoir les deniers par économie et même sans fraix, s’il étoit possible, sans fixer des appointements onéreux à tous ceux qui cherchent d’être employés dans les Etats, d’autant plus que dans le principe un chacun se proposoit de travailler gratis pour le bien de l’Etat ; suppliant Sa Majesté d’avoir égard à leurs très respectueuses représentations, et de faire fournir des bleds de ce pays pour les abbayes, prévôté et par ceux qui ont des entrepôts, pour secourir le peuple, éviter des murmures et la famine.

- Demandant au surplus le reculement des barrières pour éviter les droits de visite dans l’intérieur du Royaume et la liberté de navigation sur l’Escaut, et de chercher tous les moyens pour soulager l’Etat.

- Enfin, qu’il seroit convenable de remettre les abandons (2) comme ils étoient cy-avant, pour l’aisance de faire des élèves dans le pays.

Fait en la maison seigneuriale d’Onnain les jours, mois et an que dessus ».

Les 23 signataires de ce texte sont :

Jacques-Joseph Mariage, maïeur - Denis Guiot - Antoine Pollet - Druon Huart - Louis Dassonville - Jean-Joseph Fontaine - Antoine Finet - Jean-Baptiste Leblanc - Isidore Mariage - Jean-Joseph Coroenne - Dominique-Joseph Guiot - Antoine-Joseph Luciez - Gabriel-Joseph Doye - Noël-Joseph Gosteau - Jacques-Joseph Bavay - Jean-François Martin - Pierre-Joseph Alglave - Antoine-Joseph Bavay - Pierre-Jacques Druiltres - Jacques Mariage - Jean-Joseph Gosteau et Nicolas Riche.

Les signatures sont alors visées par Pierre-Joseph Bouchelet, bailli d’Onnaing et Quarouble.

N.B. : En annexe, photocopie du cahier original conservé aux Archives communales de Valenciennes.

De ce cahier de doléances, il est possible de faire les remarques suivantes :

- 1- Le nombre des pauvres annoncé : 800 sur une population sensiblement double de ce chiffre, est exagéré ; il est probable que sont classés dans les « pauvres », les ménagers et journaliers sans trop de ressources.

- 2- Les signataires réclament l’égalité en matière d’impositions en souhaitant que la Noblesse et le Clergé paient au même titre que les autres ; en d’autres termes, ils préconisent que la solidarité soit l’affaire de tous.

- 3- Les signataires réclament également des diminutions des droits de domaine et des impôts, de même que la suppression de certains frais de passage ; le peuple était accablé de redevances de toutes natures et le « trop plein » commençait à déborder.

- 4- Les signataires demandent de faire des économies dans les emplois d’Etat et de fournir du blé au peuple pour éviter la famine et les murmures.

En effet, les gens étaient anxieux de la disette qui s’installait dans la contrée. Le dur hiver ayant anéanti les récoltes, beaucoup se demandaient ce qui allait advenir.

Le cahier de doléances d’Onnaing, comme les 60.000 cahiers du Tiers-Etat, dénonce avant tout la misère du peuple et se veut un cri d’alarme et les « murmures » prédits vont se réaliser dans la capitale les jours prochains. D’ailleurs, le massard ou collecteur d’impôts, Emmanuel Plichon, a bien du mal, en ce début de 1789, à percevoir les deniers royaux et communaux.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(2) Les  abandons étaient les endroits où l’on pouvait laisser les bestiaux sans garde, c’est-à-dire à l’abandon.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Le samedi 28 mars, les électeurs convoqués la veille pour la rédaction du cahier de doléances sont à nouveau invités par le bailli à se rassembler devant l’église au son des cloches. Il s’agit de désigner trois d’entre eux pour porter lundi 30 courant, au lieutenant-prévost le Comte à Valenciennes le cahier de doléances et prendre part à l’élection des délégués qui auront à nommer, au baillage du Quesnoy, les représentants du Tiers-Etat aux Etats Généraux. On ignore sur qui se portèrent les suffrages.

Début avril, une personne étrangère est envoyée à Onnaing et Quarouble pour percevoir les impôts que la plupart des habitants ne peuvent payer, faute de ressources. Malgré les menaces, il n’obtient pas plus de succès que le collecteur local.

Le mardi 7 avril, la Municipalité ordonne : « que, de ce jour, elle défend à toute personne quelconque, débitant de bières et autres liqueurs, d’en donner ni livrer pendant les offices divins, ni après 9h du soir, sous peine que le cabaretier débitant qui seroit trouvé en défaut et pour chaque personne trouvée buvant ou munie de boisson seroient condamnés chacune à 25 sous d’amende qui sera payée comptant, sans délai, au greffe de la dite municipalité, pour être distribué au soulagement des pauvres indigents de cette paroisse et, en outre, 25 sous pour la personne établie à ce sujet. 

Et au cas que les amendes et frais ne se paient pas sur le champ, la personne chargée de cette commission fera en toute diligence son rapport au dit greffe de la municipalité et aux frais des défaillants en toute exactitude, sans aucun égard, ni respect humain ».
Le dimanche 26 avril, le curé A. Derome confirme, aux messes, que le Roi Louis XVI recevra à Versailles, le 2 mai, les représentants de la Nation et que les Etats Généraux se tiendront à la salle des Menus-Plaisirs à compter du 5 mai. 
Le 7 juin, les habitants d’Onnaing apprennent la mort du Dauphin, le fils aîné de Louis XVI, survenue le 4.

Le 8 juin, Pierre-Joseph Leroy, fermier, soutenu par cinq autres cultivateurs, se décident à adresser leur supplique à Necker, Ministre d’Etat des Finances du Royaume. Pour eux, l’assemblée communale du mois de mars dernier n’est pas représentative de la population. 

C’est pourquoi, en accord avec ses complices, Pierre-Joseph Leroy exprime ses propres doléances au Roi en ces termes :
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« A Monseigneur Necker

        Ministre ,d’Etat                                                                                                        Cahier particulier

Monseigneur,

Les cultivateurs du village d’Onnaing près de Valenciennes, partagent, du fond de leur chaumière, la respectueuse reconnaissance et les vœux que tout bon français doit adresser au ciel pour la conservation de vos jours précieux, ayant reconnu qu’on avoit manqué aux ordonnances de Sa Majesté lors de l’élection de leur communauté, prennent la liberté de soumettre aux profondes lumières de votre Grandeur, le cahier de Pierre-Joseph Leroy, cultivateur de la dite communauté, que son attachement pour le souverain et le bien de la patrie lui a dicté.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur, vos très humbles et très respectueux serviteurs.
                                                        Jacques-Joseph Bavay - Pierre-Ignace Dusart - Pierre-Joseph Clerquin -
                                                                   Jacques Legont - Jean-Joseph Dusart - Pierre-Joseph Leroy
« MEMOIRE :

L’Assemblée Nationale que Sa Majesté bienfaisante vient d’accorder à nos vœux, autorise Pierre-Joseph Leroy, fermier, cultivateur du village d’Onnaing près Valenciennes, de mettre sous ses yeux les objets importants à sa commune.

Il a l’honneur de se représenter très humblement qu’il ne trouve pas les terres moins bien cultivées, les grains moins bons (en voulant tirer parti de tout), que dans les environs de Lille en Flandre. Plusieurs petits censiers font, avec peu d’occupation, un grand profit de leurs terres ; les grosses fermes ne peuvent en faite autant.

On se plaint dans les villages où il y a des grosses fermes, qu’il se trouve trop de monde pour les occuper : il prouvera le contraire d’autant mieux qu’en remettant toutes les fermes à raison de 150 mencaudées chacune (3), au lieu de 1.050 qu’elles occupent maintenant, et qu’étant divisées à sept particuliers, elles donneront une double production de bestiaux, feront vivre le double d’ouvriers et produiront en même temps en grains et denrées de toute espèce, un tiers en plus, et comme, on a grand besoin de bestiaux en France, où il se trouve 32 chevaux dans une seule ferme, il y en aura 60 lorsqu’elles seront divisées en sept particuliers, observant cependant qu’il est de toute nécessité de remettre des terres occupées par les dits fermiers aux particuliers, pour leur facilité et la production de toute espèce de bestiaux.

Il se trouvera certainement des difficultés dans les paroisses sur ce qu’un particulier voudra avoir 10 mencaudées, tandis qu’il ne lui en sera dû que 5. L’autre petit fermier prétendra aussi être augmenté et il est possible qu’il le soit, mais pour éviter toutes difficultés entre eux, il seroit à propos d’avoir un inspecteur qui s’informeroit de la paroisse et dirigeroit les terres aux fermiers et particuliers ; au cas que les nouveaux fermiers manqueroient de maison, le propriétaire permettra qu’ils bâtissent sur les terres et dans le cas où le fermier quitteroit la ferme, le propriétaire le dédommageroit à sa sortie par estimation juridique.

- Qu’il soit permis à ceux qui n’ont point de prairies, de faire des verges (4) pour y promener leurs bestiaux.

- Tous les fermiers devront s’assembler pour labourer les terres des particuliers qui n’ont point de chevaux, en payant le prix qu’on devra fixer et la terre taxée suivant les cordages (5).

- L’inspecteur veillera sur les terres des particuliers, de même qu’à celles des censiers, pour voir si elles sont en bonne laboure, pour ne pas les laisser incultes comme on les voit aux particuliers, attendu qu’ils ne vont labourer celles de ces derniers qu’après avoir labouré les leurs, ou par des temps contraires, afin d’empêcher la production dont ils devroient jouir, ce qui fait que la dépouille d’une mencaudée ne leur produit qu’un louis au lieu de deux et la terre se trouve gâtée de 10 écus.

- Que cet inspecteur soit préposé par Sa Majesté pour autant de villages qu’elle le voudra : l’inspecteur seroit chargé d’écouter les plaintes des fermiers et particuliers, apaiseroit leurs querelles et feroit ensuite la visite des campagnes, granges et greniers ; il en résulteroit que, d’après le rapport des inspecteurs, on connaitroit sa richesse en grains, fourrages, etc… et qu’on ne pourroit plus tromper le souverain par des disettes inventées pour la facilité des monopoleurs.

- On pourroit partager les prairies selon les communautés et mettre, pour le bien de la commune, des écluses aux rivières joignantes certaines prairies, pour les inonder au besoin, attendu qu’une prairie inondée produit plus de foin que deux.

- Que pour les villages et campagnes susceptibles d’inondations comme terres, maisons et granges, on devra faire des enclos de terre pour contenir les eaux, afin qu’elles n’y séjournent pas, et mettre des écluses dans les canaux pour donner de l’eau à volonté.

- Qu’aucune prairie ne soit occupée par des étrangers, excepté celle qui leur appartiendroit.

- Que pour la facilité de la subsistance des bestiaux, il soit permis aux particuliers de les mener dans les bois, après cinq ans de taille, à continuer jusqu’à ce qu’ils soient retaillés.

- La terre étant l’unique objet qui produit la nourriture de l’homme, payera au Roi tout ce qui lui est dû par chaque communauté ; pour lors, il ne sera plus nécessaire d’entretenir des employés qui deviendront cultivateurs, et les anciens militaires seroient payés à raison de vingt sous par jour pour veiller aux entrées et sorties des choses contraires aux intérêts de Sa Majesté.

- Qu’en cas qu’il y ait trop de bled en France, pour ne pas laisser gâter, Sa Majesté pourroit en faire l’acquisition et le faire vendre sans qu’aucun marchand du royaume puisse en procurer à l’étranger.

- Que c’est un grand abus que de passer des baux aux fermiers et particuliers puisqu’on ne peut savoir à quel prix seront les denrées ; on doit faire la taxe tous les ans pour le rendage d’icelles, et que dans la supposition où le Seigneur vendroit ses terres à un homme de campagne, le cultivateur jouira pendant quatre ans après l’avertissement de la vente, afin de pouvoir se procurer d’autres terres dans ses occupations.

- Que le cultivateur payant bien, on ne pourra lui enlever ses biens ; que tous seigneurs qui jouissent des droits depuis que nos prédécesseurs étoient dans l’esclavage tant de mains-mortes que foins (6) quint, requint, rentes seigneuriales, corvées et tout autre droit imaginé soient supprimés.

- Que tous ecclésiastiques qui jouissent des biens de communautés et anticipations sur les biens communaux, quoique titres passés par les mayeurs et échevins qui été tenus de la faire par leurs occupations, attendu qu’ils dépendoient du Seigneur, soient supprimés.

- Le Roy nous permet de retraire (7) les biens donnés aux ecclésiastiques moyennant la généalogie ; nous le supplions de nous céder les mêmes droits sur les siens et seigneuries que le Roy Dagobert a donné aux ecclésiastiques.

- Tous seigneurs ecclésiastiques qui jouissent des biens du particulier de communauté et de village, ne peuvent en être privés, à cause des procès qu’on seroit forcé de leur intenter et qu’un cultivateur ou fermier seroit ruiné avant la décision.

- Que tous archevêques, évêques, chanoines, abbés et communautés qui seront attaqués par des particuliers ou pour des biens de commune , auront à produire leur titre aux états de la province pour en sortir par une seule comparution afin qu’il en soit fait droit.

- Quant à la dîme, je ne dis pas qu’elle soit due ; cependant nous devons payer comme rendage en argent ou en grain battu à proportion du rendage du propriétaire. Pour jouir de ces droits, ils devroient être soumis de bâtir des églises et les entretenir ; quant à la tour et aux clochers, les frais seront au compte de la communauté.

- Qu’en outre, si Sa Majesté venoit à faire la guerre, les villages lui fourniroient des chevaux propres à l’artillerie pour le soutien de son royaume. Un exprès pourra choisir un cheval ou deux par chaque communauté, suivant son besoin ; on les lui fournira tout harnachés et la communauté en tiendra compte à celui chez qui on les aura choisis.

- Quant aux charois, les fermiers n’iront pas plus loin que d’une ville à l’autre, autant qu’il sera possible, et déchargeront leurs voitures pour les faires recharger sur d’autres, qui seront destinées pour les conduire de la même manière, afin que les effets de Sa Majesté soient conduits de proche en proche au lieu de leur destination.

- Il est aussi nécessaire d’avoir des chevaux entiers de deux espèces appartenant à Sa Majesté, l’une pour monter et l’autre pour labourer, afin de ne plus être obligé, par la suite, d’avoir recours à l’étranger ».

Pour analyser ce long mémoire, reportons-nous aux conclusions émises par Michel Dussart dans sa maîtrise présentée en 1975 et intitulée : « Lutte pour l’Espace »

« Plusieurs historiens ont pris intérêt pour ce texte :

Legrand pense que le cahier de P. J. Leroy est inspiré par le communisme le plus effréné. Desilve qualifie Leroy d’esprit turbulent et de « précurseur du socialisme ». Lefebvre le situe dans le même courant de pensée que le révolutionnaire Babeuf, ect…

- En résumé, l’auteur du cahier particulier des cultivateurs d’Onnaing fait preuve d’une excellente connaissance des questions locales. Il équilibre ses propositions par une analyse affinée du pouvoir et du sentiment profond des paysans. Il connait bien les problèmes, les droits des uns et des autres, dans le cadre des lois anciennes et nouvelles. Sa connaissance du travail des cultivateurs se révèle précise et sans discussion. Pierre Leroy accompagne chaque requête d’essai, de solution. Il énonce une philosophie du travail de la terre, dans laquelle la notion du seul profit ne peut s’imposer comme justificatif des pratiques des propriétaires du sol : l’agriculture, dans sa pensée, possède un rôle d’utilité publique qui s’élève au niveau de la nation.

- Il constate le droit de propriété donné par un pouvoir, fut-il royal, pour fonder le droit d’occuper le sol sur celui de la capacité à la faire produire. Le fait d’avoir cultivé la terre, autorise le droit de l’occuper. Le droit au travail est de la sorte reconnu. Le foncier est remis au rang d’instrument de production aux mains de cultivateur et non plus à l’arbitraire du propriétaire. P. J. Leroy ne s’attaque pas au droit de propriété s’il est justifié, mais veut donner un endroit à l’usage qui ne soit pas à la merci du seul propriétaire du fonds.
- Ce que propose Leroy peut effectivement révolutionner les pratiques rurales du village d’Onnaing, seigneurie du chapitre de Cambrai. Ce document à caractère prophétique est révélateur de l’état d’esprit des paysans, avant que l’orage de la Révolution n’éclate ; il exprime la conscience qu’ils peuvent avoir de leurs problèmes et éclaire singulièrement la situation décrite par le cahier officiel de doléances. »

Pour analyser ce long mémoire, reportons-nous aux conclusions émises par Michel Dussart dans sa maîtrise présentée en 1975 et intitulée : « Lutte pour l’Espace »

« Plusieurs historiens ont pris intérêt pour ce texte :

Legrand pense que le cahier de P. J. Leroy est inspiré par le communisme le plus effréné. Desilve qualifie Leroy d’esprit turbulent et de « précurseur du socialisme ». Lefebvre le situe dans le même courant de pensée que le révolutionnaire Babeuf, ect…
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(3) La mencaudée était l’unité principale de mesure : c’est la terre ensemencée avec 1 mencaud. On l’appelait encore huittelée, car elle était 1/8ème du muid et valait 22 a, 98 ca. (1 ha = 4 mencaudées, 28 verges).

Les mesures de superficie étaient :

       Le muid                           8 mencaudées

       Le bonnier                      5 mencaudées

       La rasière                        1 mencaudée

       La mencaudée             80 verges

       La verge                        18 pieds carrés

       Le pied                          10 pouces

       Le pouce                       10 lignes

       La ligne                          12 points
(4) Sans doute vergers ; transcription avec faute d’orthographe.

(5) Cordages : Mesurages à la corde.
(6) Equivalent du droit de poursoing ou du droit de soing ?

(7) Retraite = retirer, enlever.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

- En résumé, l’auteur du cahier particulier des cultivateurs d’Onnaing fait preuve d’une excellente connaissance des questions locales. Il équilibre ses propositions par une analyse affinée du pouvoir et du sentiment profond des paysans. Il connait bien les problèmes, les droits des uns et des autres, dans le cadre des lois anciennes et nouvelles. Sa connaissance du travail des cultivateurs se révèle précise et sans discussion. Pierre Leroy accompagne chaque requête d’essai, de solution. Il énonce une philosophie du travail de la terre, dans laquelle la notion du seul profit ne peut s’imposer comme justificatif des pratiques des propriétaires du sol : l’agriculture, dans sa pensée, possède un rôle d’utilité publique qui s’élève au niveau de la nation.

- Il constate le droit de propriété donné par un pouvoir, fut-il royal, pour fonder le droit d’occuper le sol sur celui de la capacité à la faire produire. Le fait d’avoir cultivé la terre, autorise le droit de l’occuper. Le droit au travail est de la sorte reconnu. Le foncier est remis au rang d’instrument de production aux mains de cultivateur et non plus à l’arbitraire du propriétaire. P. J. Leroy ne s’attaque pas au droit de propriété s’il est justifié, mais veut donner un endroit à l’usage qui ne soit pas à la merci du seul propriétaire du fonds.
- Ce que propose LEROY peut effectivement révolutionner les pratiques rurales du village d’Onnaing, seigneurie du chapitre de Cambrai. Ce document à caractère prophétique est révélateur de l’état d’esprit des paysans, avant que l’orage de la Révolution n’éclate ; il exprime la conscience qu’ils peuvent avoir de leurs problèmes et éclaire singulièrement la situation décrite par le cahier officiel de doléances. »

Par les annonces faites en chaire à la fin des offices, les onnaingeois apprennent les évènements qui se sont déroulés à Paris au cours des mois de juin et suivants, c’est-à-dire :

- Le 17 juin, le Tiers prend le nom « d’Assemblée Nationale ».

- Le 19 juin, la majorité du Clergé se prononce pour la réunion au Tiers.

- Le 20 juin, le serment du jeu de paume ; les députés jurent de ne pas se séparer avant d’avoir donné une constitution à la Nation.

- Le 22 juin, 150 membres du clergé rejoignent l’Assemblée à l’église Saint-Louis.

- Le 25 juin, une cinquantaine de représentants de la Noblesse rejoignent l’Assemblée.

- Le 1er juillet, des régiments entourent Paris sur ordre du Roi.

- Le 9 juillet, l’Assemblée prend le nom d’Assemblée Nationale Constituante.

- Le 11 juillet, le Roi renvoie le ministre Necker et en nomme d’autres.

- Le 12 juillet, des émeutes éclatent à Paris.

- Le 14 juillet, les Parisiens, à l’aide des armes entreposées aux Invalides, prennent la Bastille ; la prise de cette forteresse a été ressentie comme la victoire du peuple sur la Royauté.

- Le 16 juillet, le Roi Louis XVI rappelle Necker congédié 5 jours plus tôt.

- Le 22 juillet, Massacre des intendants de Paris, Foulon et Bertier.

- La nuit du 4 août, Abolition des privilèges.
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- Le 26 août, Vote par l’Assemblée de la « Déclaration des droits de l’homme et du citoyen », qui sera la base de la future constitution.
Début octobre, nouvelles agitations à Paris et marche des femmes sur Versailles, avec retour forcé de la famille royale à Paris.
Le 7 octobre, un attroupement se forme devant le domicile de Pierre-Joseph Moreau, cultivateur ; en effet, un marchand de passage a rentré son équipage à l’intérieur de la ferme et la population soupçonne le sieur Moreau de faire passer des grains à l’étranger, au moment où la famille sévit dans la région. Le rassemblement est dispersé par Emmanuel Plichon, le collecteur, qui, après vérification, assure les habitants qu’aucun sac de blé n’est entreposé chez Moreau et ne sera chargé. Le marchand est venu apporter de la paille pour les bestiaux.

En ce début d’octobre, certains habitants d’Onnaing arborent des cocardes tricolores au revers de leur veston.

Le 24 octobre, la municipalité a la possibilité de faire dissiper tout attroupement par la force. Une loi martiale, votée le 21 courant, donne ce droit aux Municipalités.

Le dimanche 8 novembre, les habitants d’Onnaing apprennent que le 2 novembre, les biens du Clergé ont été mis à la disposition de la Nation. La plupart du territoire d’Onnaing appartenant au Chapitre et aux Etablissements Religieux sera donc mis en vente par la suite.

Sachant qu’une réorganisation complète du régime administratif des provinces et des communes est en cours, Jacques-Joseph Mariage, maïeur depuis 1783 démissionne de ce poste le 23 novembre. Pierre-Joseph Moreau, alors procureur de la commune, est désigné pour exercer la fonction de maïeur provisoire en attendant les instructions de l’Assemblée Nationale Constituante. Avec Emmanuel Plichon, comme adjoint et les Echevins, le nouveau maïeur prend des mesures pour faire distribuer du pain aux habitants de la commune, car la famine s’accentue.

Le dimanche 29 novembre, des individus pris pour des conspirateurs sont surveillés par des volontaires recrutés parmi les habitants âgés d’au moins 18 ans. Ceux-ci se relayent jour et nuit jusqu’au 1er décembre.

Le 7 décembre, Pierre-Joseph Moreau, maïeur provisoire, selon l’arrêté du 21 octobre dernier, établit des patrouilles de nuit dans le village, afin d’assurer la tranquillité des habitants. Le P.C. de ces surveillants se tient à la maison du Chapelain, dans l’enceinte du cimetière entourant l’église.

